
 

Une prime de Plus au Matériel… 
mais uniquement Pour l’IDF !!! 

  

En effet, la SNCF va verser, dès la paie du mois de mai, une prime de 7€ 

brut par jour travaillé à tous les agents de la qualification A à D des 

établissements Matériel d’Île-de-France.  
 

Et pour les cheminots du Matériel provinciaux ? Ben rien ! 
 

 

La direction reconnaît implicitement la perte d’attractivité (démissions en nombre 
important, difficultés d’embauche, grandes entreprises en recherche de main 
d’œuvre bien plus attractives, …) des métiers de la maintenance ferroviaire au 
travers de cette prime, mais c’est bien le résultat des décisions qu’elle a prises ces 

dernières années :  
 

☞ Statut supprimé au 1er janvier 2020, 

☞ 0% d’augmentation depuis 5 ans, 

☞ Suppression de la retraite à 55 ans, 

☞ Dégradation des conditions de travail avec des roulements de plus en 

plus pourris. 
 

  

Explications de la direction : 
 

Sur le document ci-contre, la direction 
reconnait que la filière Matériel est peu 
attractive en terme de rémunération… Ben 
oui, nous savions cela depuis longtemps, 
merci ! 
 

Elle reconnait aussi qu’il y a un nombre 
important de nouveaux embauchés qui 
démissionne. Ça aussi nous le savions ! 
 

Donc, pour appâter les cheminots, la 
direction d’Île-de-France crée une prime de 

7€ brut par jour travaillé, ce qui équivaut à 
1400€ brut par an, soit environ 115 € brut 
par mois en moyenne. 
 

Sur ce document, il est stipulé : « ne pas 
diffuser ». Pourquoi ? Est-ce que la direction 
ne veut pas que les provinciaux soient avisés 
? Ou bien n’assume-t-elle pas ses choix ? Ben 
c’est raté, SUD-Rail donne toutes les infos. 
  

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS DU RAIL 

SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES 

 



 

 

Oui, à Paris, les cheminots ont des difficultés pour boucler les fins de 

mois, mais en Province aussi ! 
  

La vie serait-elle chère uniquement en 
région parisienne ? Ben non, Pepy, 
reviens sur Terre !! Tu crois qu’avec ce 
que tu nous verses tous les mois on est 
grassement payé en province ?  
  

Les logements ne seraient chers qu’en 
région parisienne ? Croit-il que les loyers 

en province sont moins chers qu’en 
banlieue parisienne ?   

Un nouvel atelier va voir le jour à 
Annemasse ; la direction TER 
AURA reconnait qu’il est difficile 
d’embaucher, parce que le cout de 
la vie et des loyers sont chers 
notamment.  
 

Et dans les grandes villes ce n’est 
pas cher ? Proche des lieux 

touristiques, ce n’est pas cher ? 
   
 

La direction essaye d’organiser la division des agents du Matériel ! 
  

Tous les agents des qualifications A à D, relevant des établissements 

Matériel en IDF, n’auront pas cette prime ; les établissements Matériel 
« Intercités » et « Transilien » ont fait le choix de n’attribuer cette prime qu’aux 
cheminots exerçant un métier de la famille Matériel… Rien pour les cheminots « des 
activités transverses » (PGU, RH…) à l’inverse des établissements Matériel 

Voyages, qui donneront cette prime à l’ensemble des cheminots IDF travaillant 
dans un Technicentre TGV IDF. 
 

Cela fait beaucoup de différence de traitement de la part de la direction entre tous 
les cheminots du Matériel : 
 

☞ 2 cheminots du Matériel ne toucheraient pas la même chose en 
fonction de la région où ils travaillent. 

☞ 2 cheminots d’IDF ne toucheraient pas la même chose en fonction 
de l’établissement où ils travaillent (Voyages, Intercités, Transilien). 

☞ Exclusion des alternants de ce processus. 
  

 

SUD-Rail exige que tous les cheminots du Matériel 
soient égaux et demande l’augmentation uniforme des 

salaires, bloqués depuis 5 ans! 
 

SUD-Rail exige la fin de l’individualisation de la 
rémunération des cheminots et la transformation en 
augmentation salariale de toutes les primes mises en 
place ces 10 dernières années :  
Prime d’intéressement, « La prime », « GIR » et autres 
gratifications exceptionnelles! 

http://www.sudrail.fr/

